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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 1315

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre de l'interieur a quelle date seront mandates aux communes les
remboursements de frais qu'elles ont supportes pour les elections nationales du premier semestre 1988 ?
D'autre part, au moment ou, pour la plupart de ces communes, se prepare le budget supplementaire de 1988,
peut-il leur indiquer le montant de ces remboursements qu'elles pourraient faire figurer dans leurs recettes de
fonctionnement ?

Texte de la réponse

Reponse. - En application de l'article L 70 du code electoral, les depenses resultant des assemblees electorales
tenues dans les communes sont a la charge de l'Etat. Les prefectures disposent d'ores et deja des credits
necessaires pour proceder au remboursement de ces frais pour l'election presidentielle. Les credits
correspondants afferents aux elections legislatives leur seront tres prochainement delegues. Les indemnites
allouees aux communes a ce titre pour les deux scrutins sont calculees a raison de 0,41 F par electeur inscrit
plus 185 F par bureau de vote, ces taux s'entendant pour un tour de scrutin.
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